
La Région, 
partenaire de la protection de l’environnement 

Eau, biodiversité, milieux 
naturels, paysages, énergie, 
écocitoyenneté...
La Région s’emploie à sauvegarder 
un environnement de qualité 
en Haute-Normandie. Parmi les 
priorités :

- la protection des milieux 
naturels et de la biodiversité 
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gestionnaires d’espaces naturels 
telles que le Parc naturel régional 
des Boucles de la Seine normande, 
le Conservatoire des sites 
naturels de Haute-Normandie, le 
Conservatoire national botanique 
de Bailleul, le Conservatoire du 
littoral et des rivages lacustres...) ;

- L’information et l’éducation à 
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au fonctionnement de  l’Agence 
régionale de l’environnement de 
Haute-Normandie et aide aux 
actions du réseau associatif pour 
la promotion de l’éco-citoyenneté 
et des comportements éco-
responsables...) 

- la gestion durable de la 
ressource en eau et la maîtrise 
des ruissellements
  (soutien aux programmes des 
syndicats de bassins versants) ;

- la lutte contre le changement 
climatique, pour les économies
d’énergies et le recours aux 
énergies renouvelables (adoption 
du plan climat énergies, aide à 
l’acquisition de systèmes solaires 
ou éoliens à usage individuel ou 
collectif, instauration de clauses 
d’éco-conditionnalité dans les 
marchés de construction de
bâtiments publics, notamment les 
lycées...) ;

- l’accompagnement des entreprises 
qui réalisent des investissements 
exemplaires en faveur de 
l’environnement.
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